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Au Conseil communal de Belmont 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 


1. Préambule  


Par le présent préavis, la Municipalité soumet à votre approbation le Règlement 
sur les transports scolaires de la commune de Belmont. Celui-ci découle du 
nouveau règlement approuvé par le Conseil d’Etat le 19 décembre 2011 est entré 
en vigueur le 1er août 2012. Il stipule à son art.4 que les communes doivent 
édicter à leur niveau un règlement sur les transports scolaires. Vous constaterez 
que depuis son entrée en vigueur jusqu’à ce jour il s’est passé plus d’une année, 
mais la Municipalité devait attendre le règlement- type du canton, qui nous est 
parvenu en juin dernier seulement. Il est à noter qu’un règlement communal est 
déjà en vigueur, mais uniquement pour les utilisateurs du Car Postal, desservant 
l'axe vertical "la Coulette - Arnier". 


 


2. Historique 


Lors de la rentrée scolaire d’août 1993, la Municipalité a mis en place un service 
de bus pour les élèves domiciliés sur les hauts de la commune. Cette prestation 
était partiellement payante. En août 1996, un plus grand véhicule a permis de 
transporter davantage d’enfants, toujours avec une participation financière. Enfin 
en 1998, la gratuité du transport fut offerte aux enfants domiciliés à plus de 2,5 km 
de l’école. 


Monsieur et Madame Bornand, propriétaires du « petit bus rouge » ont cessé leur 
activité en juillet 2006. Ainsi dès la rentrée d’août, Car Postal a pris la relève, avec 
un véhicule adapté au transport d'enfants, attachés et assis dans le sens de 
marche du véhicule. Les enfants domiciliés hors périmètre continuent à bénéficier 
du transport gratuit et, dans la mesure des places disponibles, d’autres enfants ont 
la possibilité d’utiliser le bus moyennant paiement. Le trajet initial, passant par la 
route du Signal, a été modifié pendant les travaux de réfection de cette route et a 
ainsi répondu aux attentes de parents domiciliés aux chemins du Pertuis, du Crau-
au-Fer voire des Ecaravez, ceci dès la rentrée scolaire de 2008. Depuis cette 
date, les transports scolaires fonctionnent à satisfaction du plus grand nombre. 


 


3. Situation actuelle 


Lors de chaque rentrée scolaire, l’administration adresse à chaque élève, 
domicilié sur le trajet de Car Postal, un formulaire pour s’inscrire à ce service. Une 
carte de légitimation, gratuite, pour les élèves domiciliés au-delà de 2,5 km, et 
payante, aux nombres de courses, pour les autres est envoyée aux utilisateurs de 
Car Postal. Pour la rentrée 2013, 67 cartes ont été délivrées dont 1 gratuite.  


Car Postal effectue 9 trajets journaliers, sauf le mercredi (4). Le premier circule à 
06h50 et le dernier à 17h00. 
  







 


Préavis 08/2013 Page 4 sur 5 


 


Les élèves du secondaire se rendant à Pully, ou dans tout autre établissement 
officiel convenu avec le Département cantonal et la Municipalité, reçoivent quant à 
eux une lettre leur permettant de retirer un abonnement « Mobilis zone 11-12 »  
auprès des tl. Cet abonnement est valable pour l’année scolaire (12 mois) et 
permet à ces jeunes en scolarité obligatoire de se déplacer aussi pour des 
courses privées dans le périmètre tarifaire concerné (zones 11 et 12 « Lutry / Le 
Mont / St-Sulpice »). 198 abonnements seront ainsi payés par la collectivité pour 
l’année scolaire 2013-2014 


Ce mode de fonctionnement ne va pas changer, mais il sera également soumis au 
règlement faisant l’objet de ce préavis. 


 


4. Incidences financières 


Ce nouveau règlement n’a pas d’incidences financières supplémentaires. 
Cependant pour rappel, lors de la rentrée scolaire de 2014-2015, les élèves de 
7ème et 8ème ne se rendront plus à Pully, d’où une future économie de quelques 
80 abonnements. 


 


5. Procédure pour l’entrée en vigueur du règlement 


Si le règlement proposé obtient l’agrément du Conseil communal, il devra ensuite 
être approuvé par la Cheffe du Département cantonal concerné, qui publiera sa 
décision dans la feuille des Avis officiels (FAO). 


Les règlements peuvent faire l’objet d’une requête auprès de la Cour 
constitutionnelle (loi du 5 octobre 2004 sur la juridiction constitutionnelle LJC). Ils 
peuvent aussi faire l’objet d’un référendum dans les communes à conseil 
communal. 


Les délais de requête et de référendum (20 jours) contre un texte approuvé par le 
canton courent dès la publication de l’approbation dans la FAO. 


Ce n’est qu’une fois les délais susmentionnés échus, que le règlement entrera en 
vigueur.  
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CONCLUSIONS 
 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 


 vu le préavis municipal N°08/2013 du 5 août 2013 "Règlement sur les transports 
scolaires",  


 ouï le rapport de la Commission technique nommée à cet effet, 


 considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 


d é c i d e 
 


1. d’approuver le nouveau Règlement sur les transports scolaires de la Commune de 
Belmont; 


2. de prendre acte du projet de « Dispositif municipal lié au Règlement communal sur 
les transports scolaires »; 


3. de charger la Municipalité de soumettre ledit Règlement au Conseil d’Etat (Cheffe 
du Département concerné) pour approbation;  


4. de prendre acte que l’entrée en vigueur ne pourra avoir lieu qu’une fois que ledit 
règlement aura été approuvé par le Conseil d’Etat, délais de requête et de 
référendum échus. 


 
 Dicastères des écoles 
 C. Dupertuis, Municipale 
 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 28 août 2013. 
 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
 
 
 
 
 G. Muheim I. Fogoz 
 
 
 
 
 
Annexes :  Règlement sur les transports scolaires 
 Projet de « Dispositif municipal lié au Règlement communal sur les transports 


scolaires » 
 







 


 


 


 


mise en page finale habituelle des règlements sera 
faite pour la version finale qui sera adressée au 


Canton pour approbation 
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En vertu :  


 de l'article 114 de la loi scolaire du 12 juin 1984 remplacé par l’article 28 de la LEO (loi sur 
l’enseignement obligatoire) du 7 juin 2011 


 du Règlement « cantonal » sur les transports scolaires (RTS) du 19 décembre 2011, entrée en 
vigueur le 1er août 2012 


 


CHAPITRE PREMIER 


Principes généraux d’organisation 


Article  1 Dispositions générales 


1 Les élèves se rendent à l’école par leurs propres moyens. 


2 Lorsque la distance entre le domicile et le lieu de scolarisation est supérieure à 2,5 
kilomètres ou que la nature du chemin et des dangers qui y sont liés, l’âge des élèves le 
justifient, la commune organise un transport. Elle peut faire utiliser les moyens de transport 
public à disposition.  
 
3 Dans les cas où les transports publics n’existent pas ou que les horaires ne sont pas 
suffisamment en relation avec les besoins des écoliers, des transports scolaires sont mis à 
disposition par la commune.  


Article  2 Champ d’application 


Ce règlement s’applique aux déplacements des élèves entre le domicile ou le lieu de 
résidence de leurs parents et l’école. Il ne s’applique pas aux déplacements effectués durant 
le temps scolaire, ni aux déplacements entre les structures d’accueil parascolaire et l’école. 


Article  3 Périmètres d’accès aux transports scolaires 


1 Le plan des périmètres d’accès est établi par la Municipalité qui est compétente pour le 
modifier. Il est inséré dans le « Dispositif municipal lié au Règlement sur les transports 
scolaires » annexé au présent règlement. Les élèves sont pris en charge et déposés 
uniquement aux arrêts officiels. 


2 Le « Dispositif municipal lié au Règlement sur les transports scolaires » contient également 
un plan qui indique les secteurs dans lesquels les élèves ont à disposition des moyens de 
transports publics pour se rendre à l’école. 


3 Les élèves dont le domicile, ou le lieu de résidence, est situé hors d'un secteur au sens de 
l'alinéa 1 ou de l'alinéa 2 du présent article, mais à plus de 2.5 kilomètres du bâtiment 
scolaire, ou lorsque l’âge de l’élève, la nature du chemin et les dangers qui y sont liés le 
justifient, sont transportés gratuitement à l'école selon des modalités particulières 
déterminées par la Municipalité. L'article 6 du Règlement cantonal sur les transports 
scolaires (RTS) du 19 décembre 2011 est réservé : 
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(Art. 6 Transports privés : 


1. Lorsque les circonstances le justifient et avec l'accord des représentants légaux, la 
Municipalité peut renoncer à organiser un transport. Dans ce cas, la commune verse 
une indemnité aux représentants légaux des élèves concernés. 


2. Cette indemnité est calculée sur la base d'un forfait kilométrique dont le montant est 
fixé par le Conseil d’Etat). 


Article  4 Conditions d’accès aux transports scolaires, modification, résiliation 


1 Seuls les élèves détenteurs d’une carte de légitimation, valable pour l’année scolaire en 
cours, peuvent accéder aux transports scolaires organisés par la commune (ci-après « Bus 
scolaire »). Lors de chaque rentrée scolaire, une nouvelle demande écrite doit être adressée 
à l’administration communale. En cas de perte, un duplicata doit être commandé. Un 
émolument, d’un montant maximum de Fr.  50.- sera perçu. Le « Dispositif municipal lié au 
Règlement sur les transports scolaires » fixe le montant en vigueur. 


2 L’accès au « Bus scolaire » n’est pas autorisé pour des tiers, sauf autorisation particulière 
délivrée par la Municipalité. 


3 Dans la mesure des places disponibles, les élèves domiciliés sur le trajet du « Bus 
scolaire », peuvent utiliser ce dernier, moyennant une contribution financière dont le montant 
est défini par la Municipalité et qui figure dans le « Dispositif municipal lié au Règlement sur 
les transports scolaires ». 


4 Les élèves du secondaire se rendant à Pully, ou dans tout autre établissement officiel 
convenu avec le Département cantonal et la Municipalité, reçoivent quant à eux une 
attestation leur permettant d’obtenir un abonnement « Mobilis zone 11-12 » auprès des tl ; 
les cas particuliers font l’objet d’une décision municipale. Si un élève perd son abonnement, 
une nouvelle demande d’attestation doit être commandée. Un émolument, d’un montant 
maximum de Fr.  50.- sera perçu. Le « Dispositif municipal lié au Règlement sur les 
transports scolaires » fixe le montant en vigueur. 


5 Toute modification ou résiliation anticipée d’une inscription devra impérativement être faite 
par courrier adressé à l’administration communale. Elle devra être envoyée avec un préavis 
d’un mois pour la fin d’un mois. Lors d’un déménagement en cours d’année scolaire, 
l’abonnement « Mobilis » doit être retourné immédiatement à l’administration communale, qui 
fera procéder à son annulation. Tout retour tardif  de l'abonnement sera facturé au prorata 
temporis. L'autorité parentale qui souhaite conserver l'abonnement jusqu'à son terme le fera 
savoir et prendra en charge le coût pour les mois restants. 


Article  5 Sécurité, comportement et responsabilité 


1 La sécurité et le comportement de l’élève durant le trajet du domicile à l’arrêt du « Bus 
scolaire » sont sous la responsabilité du (des) parent(s). Le respect de la Loi sur la 
Circulation Routière et/ou du règlement communal est de rigueur. 


2 La sécurité de l’élève durant le trajet en véhicule est sous la responsabilité du transporteur. 
Quant au comportement de l’enfant, il est de la compétence du (des) parent(s). 
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3 La sécurité et le comportement de l’élève durant le trajet de l’arrêt du « Bus scolaire » 
jusque dans les bâtiments scolaires sont sous la responsabilité du (des) parent(s). Le 
respect de la Loi sur la Circulation Routière et/ou du règlement communal est de rigueur. 


4 La sécurité de l’élève dans l’établissement scolaire, selon l’horaire, est sous la 
responsabilité de la Direction Générale de l’Enseignement Obligatoire. Quant au 
comportement de l’enfant, il est de la compétence du (des) parent(s). 


6 En cas d’accident, le chauffeur fait appel aux services de secours et avise, sans tarder, le 
transporteur et la direction des écoles. De même, tout changement ou retard à l’horaire doit 
être communiqué. 


CHAPITRE DEUXIEME 


Comportement des élèves 


Article  6 Comportement aux arrêts 


L’élève respecte les points suivants : 


- reste à l’intérieur du périmètre défini;  
- respecte l’environnement; 
- ne considère pas l’aire d’arrêt comme une place de jeu; 
- traverse la chaussée sans courir; 
- ne se faufile pas entre les véhicules; 
- monte dans le bus sans bousculer ses camarades; 


Article  7 Comportement dans les transports scolaires  


1 L’élève se comporte de façon calme, respectueuse et courtoise à l’égard du personnel et 
des autres élèves. Il s’abstient de tout acte inconvenant ou pouvant entraîner un risque pour 
les passagers du véhicule. 


2 L’élève reste assis et attache, si existante, sa ceinture de sécurité dès son arrivée dans le 
bus et ne se détache qu’à destination, à l’arrêt du véhicule. 


3 Il ne consomme ni boisson, ni aliment dans le véhicule.  


4 Il ne transporte, pour des raisons de sécurité, ni planche ou patins à roulettes ou trottinette. 


5 L’élève se conforme immédiatement aux instructions du personnel. A défaut, le personnel 
dénonce l’élève concerné à la Municipalité. 


6 La sérénité et la sécurité des transports est l’affaire de tous. Le respect est aussi l’affaire de 
tous : les chauffeurs respectent les élèves et ceux-ci respectent les chauffeurs et les autres 
passagers. 


Article  8 Sanctions pénales 


1 Celui qui, intentionnellement ou par négligence, contrevient au présent règlement, 
notamment aux articles 6 et 7 ci-dessus, recevra, de la part de la Municipalité, une 
réprimande ou pourra être contraint à une prestation personnelle. 
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2 En outre, la Municipalité peut prononcer une amende pour les mineurs de plus de 15 
(quinze) ans. Le « Dispositif municipal lié au Règlement sur les transports scolaires » fixe le 
montant de l’amende. 


3 La Commune a le droit d’exiger la réparation du dommage causé par l’auteur de l’infraction. 


4 Les dispositions pénales prévues par la législation fédérale et cantonale sont réservées. 


 


Article  9 Exclusion temporaire des transports scolaires 


1 L’élève qui contrevient aux articles 6 et 7 du présent règlement, de manière à compromettre 
la sécurité routière ou la protection des autres élèves, voire la préservation des véhicules, 
reçoit un avertissement écrit de la Municipalité. Les dégâts matériels provoqués par l'élève 
seront facturés à l’Autorité parentale. L’article 8, alinéa 2 est également applicable. 


2 En cas de récidive, la Municipalité peut prononcer une exclusion temporaire des transports 
scolaires, d’une durée maximale de dix jours de classe, après avoir entendu l’élève et ses 
parents.  


3 En cas de mise en danger de la sécurité des transports, l’élève peut être exclu des 
transports scolaires pour une durée allant jusqu’à une année scolaire. Une plainte pénale 
peut être déposée. Durant l’exclusion, les frais de transport privé ne sont ni remboursés, ni 
compensés. 


CHAPITRE TROISIEME 


Divers 


Article  10 Plaintes 


Lorsque les parents estiment que les conditions du présent règlement ne sont pas remplies, 
ils s’adressent par écrit à la Municipalité.  


Article  11 Décisions et voies de recours 


1 Les décisions rendues en application du présent règlement incombent à la Municipalité.  


2 Les décisions rendues par la Municipalité peuvent faire l’objet d’un recours auprès du 
Département de la formation de la jeunesse et de la culture dans un délai de 10 jours dès la 
notification de la décision attaquée, conformément aux dispositions de la Loi sur 
l’enseignement obligatoire (art. 141). 


Article  12 Entrée en vigueur 


Le présent règlement entre en vigueur dès son approbation par le Conseil d’Etat, délais de 
requête et de référendum échus. 
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Adopté par la Municipalité lors de sa séance du 28 août  2013 


 Le syndic : La secrétaire : 


  (LS) 


 G. Muheim I. Fogoz 


 


 


Approuvé par le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne lors de sa séance du ………. 2013 


 Le président : Le secrétaire : 


  (LS) 


 Christian Dupertuis Jean-Marc Mayor 


 


 


Approuvé par la Cheffe du Département de la formation, de la jeunesse et de la culture 
le …………. 2013 
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COMMUNE DE BELMONT-SUR-LAUSANNE 


Dispositif municipal lié au Règlement  
communal sur les transports scolaires 


« …………… 2013 » 


 


 


 


 


 


 


 


En vertu :  


 du Règlement « communal » sur les transports scolaires approuvé par le Département de la formation, de la 
jeunesse et de la culture en date du ……………….. 2013 


la Municipalité de Belmont-sur-Lausanne édicte : 
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CHAPITRE I TRANSPORT SCOLAIRE COMMUNAL : PLAN ET PARTICULARITES DES 
ARRETS  


 Référence à l’art. 3, alinéa 1, du Règlement « communal » sur les transports 
scolaires 


Plan Plan (réf . 53.210 annexe 1) voir page suivante 


  


Arrêts 
Enumération des arrêts, leur identification et les particularités  


Identification Particularités 


Arnier aucune 
A la première course du matin, le bus s’arrête dans le parc d’Arnier pour le 
déchargement. Dans tous les autres cas, le chargement et le déchargement 
se font sur la rampe d’accès au bâtiment administratif. 


Champ-Chamot 
Signalisation 


Taxibus 
Le bus s’arrête sur la route ; les élèves descendent directement sur le trottoir 
dans le sens Savigny ou  montent depuis l’escalier dans le sens Belmont. 


Bourlaies aucune 
Le bus s’arrête sur la route ; les élèves descendent sur le trottoir dans le sens 
Savigny et sur le bord de la chaussée dans le sens Belmont. 


Crau au Fer 
Signalisation 


Taxibus 


Le bus s’arrête dans l’axe de la chaussée, feux de panne enclenchés, de 
manière à entraver le trafic et à empêcher le dépassement de tout véhicule ; 
les élèves montent ou descendent directement sur le bord de la chaussée. 


Pertuis 
Signalisation 


Taxibus 
Le bus s’arrête sur la route ; les élèves descendent directement sur le bord de 
la chaussée. 


Dailles aucune 


Le bus s’arrête sur le chemin des Dailles; les élèves descendent directement 
sur le bord de la chaussée. Cet arrêt nécessite une manœuvre de 
retournement. Le chargement et le déchargement se font une fois la 
manœuvre effectuée. Lors du transport des grands élèves, le bus s’arrête à la 
hauteur de l’Auberge du Signal. 


Coccinelle aucune 
Le bus s’arrête sur la route ; les élèves descendent directement sur le bord de 
la chaussée. 


Chaffiause 
Signalisation 


Taxibus 
Le bus s’arrête sur la route ; les élèves descendent directement sur le bord de 
la chaussée. 


Métraude aucune 
Le bus s’arrête sur la route ; les élèves descendent directement sur le bord de 
la chaussée.  Dans le sens Belmont, les élèves doivent passer devant le bus 
pour monter dans le véhicule. 


Babolette 
Signalisation 


Taxibus 


Dans le sens Savigny, le bus s’arrête sur la route ; les élèves descendent 
directement sur le bord de la chaussée. Dans le sens Belmont, le bus se 
place de manière à entraver le trafic et  à empêcher le dépassement de tout 
véhicule. Les élèves descendent directement sur le bord de la chaussée. 


Coulette aucune 
Le bus s’arrête sur l’embouchure du chemin de la Coulette ; les élèves 
descendent directement sur le bord de la chaussée. Dans le sens Belmont, 
les élèves doivent passer devant le bus pour monter dans le véhicule. 


Cérèce aucune 


Dans le sens Savigny, le bus s’arrête au bord de la route, le long du bâtiment 
de la Cérèce ; les élèves descendent directement sur la chaussée et se 
rendent au bord de celle-ci en passant devant le bus. Dans le sens Belmont, 
le bus se place le long du bâtiment de la Cérèce, le chargement s’effectue 
depuis le bord de la chaussée. 







 


- 3 - 







 


- 4 - 


 


CHAPITRE II TRANSPORT SCOLAIRE PUBLIC : PLAN ET PARTICULARITES DES 
ARRETS  


 Référence à l’art. 3, alinéa 2, du Règlement « communal » sur les transports 
scolaires 


Plan Plan (réf . 53.310 annexe 1)  
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Arrêts Enumération des arrêts, leur identification et les particularités  


Ligne 47 
 


Identification Particularités 


Blessoney Panneau indicateur dans le 
sens Est 


Abribus dans le sens Ouest 


La place de retournement de la tête de ligne sur laquelle se trouve 
l’arrêt dans le sens Est se situe sur la Commune de Lutry. Dans le 
sens Ouest, les bus s’arrêtent sur chaussée. 


Belmont Panneau indicateur dans le 
sens Est 


Abribus dans le sens Ouest 


Les deux arrêts sont distants de 100 m l’un par rapport à l’autre; le 
bus s’arrête hors chaussée. 


Grands Champs Panneau indicateur dans le 
sens Est 


Abribus dans le sens Ouest 


Les deux arrêts sont distants de 50 m l’un par rapport à l’autre; le 
bus s’arrête hors chaussée. 


Ligne 49 
 


Identification Particularités 


Grands Champs Panneau indicateur et perron Le bus s’arrête sur chaussée. 


Malavaux Panneau indicateur Le bus s’arrête sur chaussée. 


Rouvène Panneau indicateur Le bus s’arrête sur chaussée. 


Burenoz Panneau indicateur dans le 
sens Nord 


Abribus dans le sens Sud 


Le bus s’arrête sur chaussée dans le sens Nord et hors chaussées 
dans le sens Sud. Les deux arrêts sont distants de 100 m l’un par 
rapport à l’autre. 


Chaffeises Panneau indicateur Le bus s’arrête hors chaussée. 


 


CHAPITRE III TARIFS, FREQUENCE DE FACTURATION ET ABSENCES 


 Référence à l’art. 4, alinéa 3, du Règlement « communal » sur les transports 
scolaires 


Tarifs Dans la mesure des places disponibles, les élèves domiciliés (à l’intérieur du périmètre de 
2,5 km) sur le trajet du bus scolaire, peuvent utiliser ce dernier.  


Il s’agit dès lors d’un service facultatif.  


Les frais sont facturés par rapport au nombre de trajets effectués par semaine. Le prix 
mensuel est de : 


  de 1 à 5 trajets  Fr. 25.00 


 de 6 à 12 trajets  Fr. 47.00 


 de 13 à 18 trajets  Fr. 70.00 


Fréquence de 
facturation 


La facturation est adressée aux parents deux fois l’an. Néanmoins, des acomptes peuvent 
être effectués en cours de semestre. Des bulletins de versement sont envoyés sur 
demande. 
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CHAPITRE IV EMOLUMENTS  


 Référence à l’art. 4, alinéas 1 et 4, du Règlement « communal » sur les transports 
scolaires 


Carte de 
légitimation 


En cas de perte de la carte de légitimation, un duplicata peut être délivré.  


 L’émolument de délivrance est fixé à Fr. 30.00 


Nouvelle 
attestation 


En cas de perte de l’abonnement, une nouvelle attestation doit être délivrée.  


 L’émolument de délivrance est fixé à Fr. 30.00 


  


CHAPITRE V SANCTIONS ET AMENDES  


 Référence à l’art. 8, alinéa 2, du Règlement « communal » sur les transports 
scolaires 


Principe général Celui qui, intentionnellement ou par négligence, contrevient au Règlement sur les 
transports scolaires, recevra, de la part de la Municipalité, une réprimande ou pourra être 
contraint à une prestation personnelle. 


En outre, la Municipalité peut prononcer une amende pour les mineurs de plus de 15 
(quinze) ans. 


Montants des 
amendes 


 Par cas dénoncé  Fr. 50.00 


Récidive En cas de récidive, le montant de l'amende est doublé. 


Frais Le montant de l’amende est augmenté des frais y relatifs : 
 Établissement du dossier, frais administratifs, par cas Fr. 40.00 
 


Réparation du 
dommage 


La Municipalité a le droit d’exiger, en plus de l’amende infligée et des frais, la réparation du 
dommage causé par l’auteur de l’infraction. 


Autres infractions Les autres infractions sont régies par la loi sur les sentences municipales, procédures 
civiles et/ou pénales réservées. 


  


CHAPITRE VI ENTREE EN VIGUEUR ET PUBLICATION 


Entrée en vigueur Le présent dispositif entre en vigueur au ………… 2013. 


Publication Le présent dispositif est publié au pilier public communal, dans un délai de 10 jours après 
son adoption par la Municipalité. Il y reste affiché pendant 30 jours dès l’entrée en vigueur. 


D’autre part, il est consultable en permanence sur le Site Internet de la Commune de 
Belmont www.belmont.ch 


 


Dispositif municipal adopté par la Municipalité dans sa séance du ………….. 2013 


 Le syndic : La secrétaire : 


(LS) 


 G. Muheim I. Fogoz 
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PREAVIS 08/2013 


Règlement sur les transports scolaires 


Rapport de la commission technique 
 
 


La séance de présentation du préavis a eu lieu le lundi 9 septembre 2013 à la salle de 
conférence du centre administratif. 
 


Ont participé à cette séance :  


 


Municipalité :                           M. G. Muheim, Syndic 
                                                Mme Ch. Dupertuis 
                                                Mme C. Schiesser 
                                                M. D. Delaplace 
                                                M. Ph. Michelet    
                                                 
Bureau du Conseil :                M. C. Dupertuis, Président 
                                                M. J.-M. Mayor, secrétaire   
                                                Mme P. Salathé 
                                                M. M. Markides 
                                                                                                                                                                                                                                          
Commission technique :         M. N. Megias, Président  (excusé) 
                                                M. C. Demaurex  (excusé)     
                                                Mme C. Ernst 
 
 
                                             


1. Présentation du préavis 
 


La présentation du préavis par la Municipalité a été complétée par la remise d’un 
dossier comportant les articles de lois et règlements relatifs aux directives des 
transports scolaires édictés par le canton.  Mme Dupertuis, Municipale en charge du 
dicastère concerné, a donné des explications supplémentaires. Le nouveau règlement 
intègre les anciennes modalités des transports scolaires déjà en adéquation avec les 
directives cantonales, tout en ajoutant des nouveaux éléments, notamment les 
prescriptions liées à l’article 8 concernant les sanctions pénales. La Municipalité a 
répondu à mes questions liées à l’article 1 al. 2, relatives à la nature du chemin et des 
dangers qui y sont liés. En ce qui concerne la dangerosité des trajets, M. Muheim, 
Syndic, a confirmé qu’il n’y a plus d’itinéraire considéré comme dangereux, suite aux 
divers aménagements permettant d’emprunter des routes avec trottoirs ou des 
chemins interdits au trafic tel que le chemin des Gottes. 


 
2. Observations et remarques 
 


La commission technique s’est réunie le samedi 28 septembre et a discuté des 
éléments figurant dans ce rapport. Une discussion téléphonique avec Mme Dupertuis 
a permis d’expliciter quelques questions qui avaient surgi au sein de la commission. 
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D’une part, le règlement soumis à votre approbation détaille l’organisation d’un 
transport scolaire par le Car Postal dans l’axe nord, non desservi par les transports 
publics. Il assure 9 trajets journaliers jusqu’à l’arrêt Cérèce qui se trouve à une 
distance supérieure à 2,5 kilomètres. D’autre part, il règlemente la prise en charge des 
abonnements « Mobilis zone 11-12 » pour les écoliers se rendant dans des 
établissements scolaires se situant au-delà de la distance susmentionnée et qui 
peuvent emprunter les transports publics. Ces deux dispositifs répondent à une 
exigence législative. 
 
Nous constatons qu’un seul enfant jouit actuellement de la gratuité du trajet assuré 
par le Car Postal. Pour tous les autres utilisateurs, la grille tarifaire, telle qu’exposée  à 
la page 5 du dispositif municipal lié au Règlement communal sur les transports 
scolaires, est appliquée. L’utilisation quotidienne du Car Postal s’avère plus onéreuse 
que l’usage des bus TL pour les écoliers habitant à moins de 2,5 kilomètres. 
Cependant, le transport scolaire postal reste, à notre avis, une prestation 
indispensable pour les familles concernées.  


 
3. Précisions relatives au préavis 
 


Le règlement soumis à votre approbation répond aux exigences légales du Canton de 
Vaud.  
 


Une adoption de ce règlement n’engendre aucune dépense supplémentaire par 
rapport aux anciennes modalités des transports scolaires. Comme mentionné dans le 
préavis à la page 4, l’ouverture des 7ème et 8ème classes à Belmont permettront une 
économie d’environ 80 abonnements « Mobilis » pour la rentrée scolaire 2013-2014.  
 


Au cas où ce préavis obtient l’accord de ce Conseil communal, il devra ensuite être 
approuvé par la Cheffe du Département cantonal concerné. 
 


Le règlement proposé ne pourra entrer en vigueur qu’une fois l’approbation cantonale 
obtenue et les délais de requête et de référendum échus.   


 
Conclusion 
 


Au vu de ce qui précède, la commission technique unanime, vous propose,  Monsieur 
le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers d’accepter le préavis no 
08/2013, Règlement sur les transports scolaires, tel que présenté. 
 


 


Pour la commission technique : 
 
M. Nicolas Megias, Président 


 
M. Claude. Demaurex 


 
Mme Carole Ernst  





